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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

relative à la modification du schéma communal d’assainissement 
 
 

Du lundi 4 juin 2018 au vendredi 6 juillet 2018 à 17 h, 
soit pendant 33 jours consécutifs 

 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’urbanisme, et notamment ses articles L 124-2 et R 124-6, 

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles R 123-6 à R 12-23, 

 

 

 

Une enquête publique relative à l’élaboration du schéma communal d’assainissement de la 

commune de Bouillac se déroulera du 4 juin au 6 juillet 2018 à la mairie de Bouillac. 

 

 

Monsieur Christian PECH, a été nommé commissaire enquêteur. Il se tiendra à la disposition 

du public : 

Le mercredi 13 juin 2018  de 14 h 00 à 17 h 00 

et Le jeudi 6 juillet 2018 de 14 h 00 à 17 h 00 

 

 

Un registre est à la disposition du public sur les heures d’ouverture de la Mairie entre le 

4 juin et le 6 juillet 2018. 

 

 

Le rapport pourra être consulté en Mairie un mois après la clôture de l’enquête. 
 


